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Qualité : - Membre et suppléant

1) L’Union développe une coopération policière qui associe toutes les autorités compétentes en
matière de sécurité intérieure des Etats membres (...).

2)A cette fin, le Parlement européen et le Conseil conformément à la procédure législative,
décidant à l’unanimité, après avoir consulté le Parlement européen, (...) adoptent des lois et des
lois-cadre (...)

Explication :1) La matière relative à la coopération policière n’est pas équivalente au concept de
sécurité interne. Il s’agit d’une coopération policière qui inclut l’investigation de cas concrets et le
traitement de données personnelles et qui ne tiennent pas dans le concept de sécurité interne.

2) Les matières énoncés dans cet article (notamment la collecte et le traitement d’informations
pertinentes)constituent le noyau dur de la coopération policière et sont, ainsi, des matières sensibles
pour les intérêts de l’Etat.


